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Site : www.domme.fr
Horaires d’ouverture de la Mairie :

Du Lundi au Vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h
Samedi de 9 h à 12 h

Contact Maire et Élus aux heures d’ouverture
Marché du Jeudi matin
Bibliothèque Municipale : ouverte tous les jours
     aux heures d’ouverture de la Mairie

➧ Pompiers  ………………………………………………………………………………  18 / 112

➧ Gendarmerie  …………………………………………………………  17 ou 05 53 28 66 70
 Ouverture au public : mardi et jeudi de 14h00 à 18h00, samedi de 8h00 à 12h00.

 En dehors des jours et horaires d’ouverture, en cas d’urgence, composer le 17

 ou le 05 53 28 66 70, ou utiliser l’interphone situé au portail de la Gendarmerie. 

➧ Poste  ………………………………………………………………………………  05 53 28 35 95
Heures d’ouverture :

Du Lundi au Vendredi de 9 h 00 à 12 h 15
Levée du courrier :

Du Lundi au Vendredi à 14 h 30 - Samedi à 11 h 30
Conseils financiers sur rendez-vous.

➧ Office de Tourisme  …………………………………05 53 31 71 00 - 05 53 31 71 09
e-mail : domme-tourisme@wanadoo.fr  -  Site : www.ot-domme.com

Heures d’ouverture :

Tous les jours de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h.

➧ Infirmière :  Anne LACHAUD-THAMIÉ ………………………………… 06 08 96 57 59

➧ Hôpital - Maison de Retraite  ………………………………………… 05 53 31 49 49

➧ Soins Infirmiers à Domicile (S.I.A.D.)  …………………………… 05 53 31 49 49

➧ Pharmacie  du CAPIOL à CÉNAC  ……………………………… 05 53 28 30 01

➧ Messe Dominicale dans le canton
(renseignements auprès de M. l’Abbé Jean LAFAGE - Tél. 05 53 28 35 04)

➧ Notaires : Permanence le Jeudi matin sur rendez-vous,  Mairie de Domme,  

   à l’Étude de Me LAURENT et Me OUDOT

➧ Taxi : Mme Yolande MARCEL  ………………………………………… 05 53 28 35 71

      S.A.R.L. ALLO TAXI 2M ……………………………………… 06 42 70 70 53

➧ Déchetterie de Pech-Mercier (accès par le CD 46 à Maraval)  05 53 29 15 59

Heures d’ouverture :

Du Mardi au Vendredi : 8 h 30 à 12 h 00 et 14 h 00 à 18 h 00

Samedi : 9 h 00 à 12 h 00 et 14 h 00 à 17 h 00

➧ Centre Intercommunal d’Action Sociale  ……………………… 05 53 28 20 70 

 Maison des communes à Saint-Martial-de-Nabirat

➧ Assistante Sociale : pour connaître les permanences,
s’adresser au C.M.S. de Sarlat 05 53 31 71 71
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Services de la Mairie

Informations Pratiques
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CASSAGNOLE Jean-Claude	 Maire

ARMAGNAC Roger	 Conseiller	Délégué
Sécurité, prévention, circulation, assainissement 

CAMINADE Hervé	 Conseiller	Municipal	
Cimetière et affaires funéraires,

COUSIN Francis	 Conseiller	Municipal
Eau potable, assainissement, ordures ménagères, réseaux divers

DUFOUR Amandine	 Conseillère	Municipale
Affaires scolaires et périscolaires

GERMAIN Alain	 Maire-Adjoint
Voirie, bâtiments communaux, gestion des équipes techniques, urbanisme

GOUNARD Bernadette	 Conseillère	Municipale
Patrimoine et culture

JOURDAN Jean-Louis	 Conseiller	Municipal
Prévention, patrimoine, tourisme, finances

LAGRANGE Jocelyne		 Maire-Adjoint
Affaires sociales et Solidarité, tourisme et développement touristique, 
affaires communautaires, affaires scolaires et périscolaires

LAHALLE Marie-Hélène	 Maire-Adjoint
Embellissement et fleurissement, gestion des salles communales, 
communication, relations avec les commerçants, marchés

LAMBERT Bernard	 Conseiller	Municipal
Milieu associatif, aires de jeux, sports,
relations avec les commerçants

OZANNE Michel	 Conseiller	Municipal
Finances, pierres meulières

PASQUET Jean-Bernard	 Maire-Adjoint
Finances, économie, agriculture, patrimoine, communication

TAILLASSON-MAZELAYGUE	Christelle	 	 	 	
	 Conseillère	Municipale
Tourisme, communication, Embellissement et fleurissement

TROUBADY	Eliane	 Conseillère	Municipale
Fêtes et cérémonies, culture, milieu associatif

État Civil

DélégationsÉditorial

Naissances
Solal	Ibrahim	OUIDANI	 05	avril

Décès
Henri	Pierre	JACOLY	 12	février

	 Chères	Dommoises,	chers	Dommois,
	 Lors	 du	 Conseil	 Municipal	 du	 30	 mars	 dernier,	 les	 élus	
ont	 validé	 à	 l’unanimité	 les	 comptes	 administratifs	 2014	 de	
la	 commune.	 Lors	 de	 cette	 même	 séance,	 le	 vote	 du	 budget	
primitif	 2015	 a	 eu	 lieu	;	 ce	 dernier	 reprenant,	 entre	 autre,	
les	 projets	 que	 j’avais	 listés	 dans	 mon	 éditorial	 de	 la	 «	 Vie	
Dommoise	»	de	janvier	2015.	
	 Le	budget	primitif	2015	s’élève	ainsi	à	:
-	Dépenses	et	recettes	de	fonctionnement	:	1.321.438,42	€
-	Dépenses	et	recettes	d’investissement	:	 1.157.842,17	€
	 Au	cours	de	ce	conseil	municipal,	un	débat	a	eu	 lieu	sur	
la	 nécessité	 ou	 pas	 d’augmenter	 le	 taux	 des	 taxes	 directes	
locales.	La	baisse	de	la	Dotation	Globale	de	Fonctionnement	
(DGF	 :	 Dotation	 que	 verse	 annuellement	 l’État	 à	 chaque	
commune)	 au	 seul	 titre	 de	 2015,	 est	 de	 l’ordre	 de	 12.000	 €	
pour	Domme	(après	avoir	été	de	l’ordre	de	7.000	€	en	2014).	
	 Dans	 ce	 cadre,	 afin	 de	 ne	 pas	 dégrader	 au-delà	 du	
raisonnable	 l’équilibre	 financier	 de	 la	 commune	 et	 de	 se	
donner	 les	 moyens	 de	 maintenir	 nos	 priorités,	 il	 a	 été	 décidé	
d’augmenter	de	1%	l’ensemble	des	quatre	taxes	locales	directes.
	 Cette	 augmentation	 générera	 une	 rentrée	 fiscale	
supplémentaire	de	l’ordre	de	4.000	€	(moins	de	4	€	par	habitant),	
à	rapprocher	de	la	baisse	de	12.000	€	évoquée	ci-dessus.
	 Lors	 des	 Conseils	 de	 la	 Communauté	 de	 Communes	
Domme	–	Villefranche	du	Périgord,	vos	élus	représentants	ont	
insisté	pour	que	les	tranches	de	travaux	de	voirie	prévues	sur	
2014-2015	soient	réalisées	avant	l’été	2015.
Au	chapitre	des	bonnes	nouvelles	:
	 -	 Mme	 et	 M.	 Deweer	 viennent	 de	 reprendre	 le	 fond	 de	
la	 «	 boulangerie	 Andrieux	 »	 dans	 la	 Grand’rue	;	 le	 four	
fonctionne	depuis	début	avril	«	on	cuit	à	nouveau	du	pain	à	
Domme	»	!	Passez	les	voir,	faites-vous	connaître,	…	le	meilleur	
accueil	vous	y	sera	réservé	!
	 -	L’infirmière,	Anne	Lachaud-Tamié,	a	décidé	d’ouvrir	son	
cabinet	au	public	à	raison	d’une	demi-journée	par	semaine	;	ce	
cabinet	se	situe	dans	les	locaux	de	l’ancienne	perception,	rue	
Jacques	de	Maleville.
	 Au	chapitre	des	moins	bonnes	nouvelles,	nous	avons	été	
informés	le	30	mars	dernier,	de	l’intention	de	Mme	l’Inspectrice	
d’Académie	de	fermer	une	classe	à	Domme	lors	de	la	prochaine	
rentrée	2015.	Dès	cette	annonce,	et	face	à	la	gravité	de	cette	
décision,	vos	élus	se	sont	tous	mobilisés,	au	côté	des	parents	
d’élèves.	 Un	 Conseil	 Municipal	 extraordinaire	 a	 eu	 lieu	 le	 13	
avril	 sur	ce	sujet	;	à	 l’unanimité,	vos	élus	ont	mandaté	votre	
maire	 pour	 entreprendre	 toutes	 les	 actions	 possibles	
visant	à	maintenir	le	RPI	Domme-Cénac	dans	sa	structure	et	
répartition	 actuelles.	 La	 première	 page	 de	 ce	 N°	 de	 «	 La	Vie	
Dommoise	»	reprend	une	photo	prise	lors	de	la	manifestation	
des	parents	d’élèves	devant	la	mairie	de	Cénac.	Je	vous	renvoie,	
pour	plus	de	détails,	à	l’article	ci-après	qui	décrit	la	situation	et	
les	actions	envisagées.	Je	vous	invite	à	venir	nombreux,	signer	
la	pétition	qui	se	trouve	à	l’accueil	de	la	mairie.
	 Voilà	 qu’un	 nouvel	 été	 s’annonce,	 je	 sais	 compter	 sur	
vous	pour,	qu’au-delà	des	perturbations	que	ne	manqueront	
pas	 de	 produire	 les	 flux	 des	 touristes	 des	 mois	 de	 juillet	 et	
août,	 ce	 dernier	 se	 passe	 du	 mieux	 possible	 pour	 tout	 le	
monde	;	je	profite	de	l’occasion	pour	vous	informer	que,	suite	
aux	 conclusions	 de	 l’étude	 confiée	 et	 réalisée	 par	 l’Agence	
Technique	Départementale,	une	mise	à	jour	du	panneautage	
extérieur	 de	 la	 bastide	 va	 être	 réalisée	 afin	 d’amener	 les	
touristes	 à	 emprunter	 au	 maximum	 les	 parkings	 côté	 Porte	
des	Tours.	
	 Je	vous	invite	à	lire	attentivement	les	pages	ci-après	qui	
vous	 présenteront	 quelques-unes	 des	 manifestations	 de	 cet	
été	au	sein	de	la	bastide	;	n’hésitez	pas	à	consulter	la	presse,	
le	 site	 internet	 de	 la	 mairie	 (www.domme.fr)	 et	 à	 venir	 y	
participer	avec	vos	enfants,	amis,	…	Domme	a	besoin	de	vous	!
Bon	été	à	tous	!
				 	 	 	 Jean-Claude Cassagnole
    Maire de Domme
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Droit de préemption sur les fonds de commerces
	 Un droit de préemption pour protéger le commerce 
non saisonnier.
	 Avec	 la	 disparition	 brutale	 de	 Jean-Claude	 Chauvet	
en	fin	d’année	2014,	se	termine	toute	une	époque,	celle	
où	existait	encore	à	Domme	un	commerce	de	village,	un	
commerce	 ouvert	 à	 l’année,	 quasiment	 sept	 jours	 sur	
sept,	et	souvent	jusqu’à	des	heures	tardives.	Néanmoins,	
son	 fils	 Gilles	 a	 décidé	 de	 poursuivre	 cette	 activité.	 Le	
commerce	 saisonnier	 domine	 avec	 une	 activité	 qui	 ne	
commence	guère	avant	Pâques	pour	se	terminer	autour	
du	11	novembre.
	 Si	 on	 peut	 déplorer	 cette	 situation,	 il	 faut	 aussi	
comprendre	 qu’elle	 est	 la	 conséquence	 logique	 d’une	
économie	 locale	 qui	 s’est	 résolument	 orientée	 vers	 le	
tourisme	 et	 dont	 nous	 connaissons	 tous	 les	 profitables	
retombées.
	 Si	les	attraits	touristiques	de	Domme	sont	indéniables	
et	méritent	 l’attention	des	élus,	tant	en	ce	qui	concerne	
la	 préservation	 du	 patrimoine	 que	 la	 mise	 en	 place	
d’infrastructures	pour	favoriser	l’accueil,	il	ne	faut	jamais	
perdre	 de	 vue	 que	 Domme	 reste	 un	 village,	 avec	 des	
habitants	qui	ont	des	besoins	à	satisfaire	au	quotidien.		
	 Aussi,	 la	 préservation	 du	 commerce	 non	 saisonnier	
fut	 une	 préoccupation	 immédiate	 de	 la	 nouvelle	
municipalité.	 Toutefois,	 pour	 mener	 ce	 combat,	 les	
moyens	 à	 la	 disposition	 des	 collectivités	 locales	 ne	 sont	
pas	légion.	Parmi	ces	moyens,	il	y	a	le	droit	de	préemption.
	 Quand	leur	commerce	de	proximité	est	en	difficulté,	
les	 communes	 ont	 la	 	 possibilité	 de	 préempter	 les	
fonds	 artisanaux,	 les	 fonds	 de	 commerces	 et	 les	 baux	
commerciaux	 en	 vente	 afin	 de	 maintenir	 l’activité	 en	
place	ou	de	favoriser	le	développement	d’autres	activités	
artisanales	ou	commerciales	du	même	type,	ainsi	que	la	
réalisation	d’équipements	commerciaux	nouveaux.
	 Ce	droit	de	préemption,	institué	par	la	loi	du	02	août	
2005	en	faveur	des	petites	et	moyennes	entreprises,	est	
un	 moyen	 d’acquisition	 pour	 les	 communes	 au	 même	
titre	que	les	droits	de	préemption	urbains.	
	 Il	 permet	 à	 une	 commune	 de	 se	 porter	 acquéreur	
prioritaire	de	biens	commerciaux	en	voie	d’aliénation	s’ils	
sont	situés	dans	un	périmètre	de	sauvegarde	du	commerce	
et	de	l’artisanat	de	proximité	préalablement	défini.	Le	but	
est	 de	 conserver	 leur	 affectation	 commerciale	 et	 par	 la	
même	de	pérenniser	la	présence	de	ces	commerces	dans	
les	centres-villes	ou	les	quartiers,	ou	encore	d’en	diversifier	
l’offre.
	 Rappelons	 au	 passage	 qu’un	 droit	 de	 préemption	
urbain	 existe	 déjà	 à	 Domme,	 instauré	 sur	 les	 terrains	
bâtis	et	non	bâti	de	la	bastide,	et	sur	ceux	situés	sous	les	
remparts	et	à	proximité	du	Château	du	Roy.
	 Le	 périmètre	 de	 sauvegarde	 du	 commerce	 de	
Domme	 a	 été	 défini	 après	 l’élaboration	 d’une	 étude	 sur	
le	commerce	communal,	étude	confiée	à	 la	Chambre	de	
Commerce	et	d’Industrie	de	la	Dordogne.
	 Cette	 étude,	 très	 intéressante,	 fait	 ressortir	 de	
nombreuses	informations	sur	les	commerces	locaux	et	les	
pratiques	commerciales,	souvent	surprenantes.	
	 On	 constate	 tout	 d’abord	 que	 l’offre	 commerciale	
et	artisanale	est	en	constante	et	assez	forte	progression	
depuis	 20	 ans.	 En	 effet,	 en	 1994	 Domme	 comptait	 52	
établissements	 artisanaux	 et	 commerciaux	 recensés	 au	
registre	 du	 commerce	 et	 des	 sociétés	 et	 au	 répertoire	
des	 métiers	 pour	 les	 activités	 d’artisanat	 d’art.	 En	 2004	
on	 en	 recensait	 71	 et	 91	 en	 2014.	 Sur	 l’ensemble	 de	
tous	ces	établissements,	48	%	ont	une	activité	qualifiée	
de	 «	 saisonnière	 »	 (activités	 limitées	 dans	 le	 temps	 et	

normalement	 appelées	 à	 se	 répéter	 chaque	 année,	 aux	
mêmes	périodes)	et	38	%	de	ces	établissements	ont	des	
chefs	d’entreprises	de	plus	de	55	ans.

Sur deux décennies, on constate : 
	 -	 Un	 développement	 de	 la	 fabrication	 d’articles	
d’artisanat	d’art.	Cette	activité	est	à	mettre	en	lien	avec	
la	 vente	 de	 souvenirs	 et	 objets	 d’artisanat.	 Souvent	 les	
fabricants	 commercialisent	 eux-mêmes	 leurs	 propres	
créations.	
	 -	 Une	 augmentation	 des	 activités	 en	 lien	 avec	
l’aménagement	 paysager.	 Ces	 prestations	 de	 services	
sont	 à	 mettre	 en	 relation	 avec	 les	 achats	 de	 résidences	
secondaires	 sur	 la	 commune	 et	 les	 communes	
environnantes	avec	l’installation	de	nouveaux	résidents.	
	 -	Une	progression	de	la	vente	d’article	de	souvenirs,	
artisanat	 local	 et	 «	 d’ailleurs	 ».	 Ce	 phénomène	 se	
caractérise	 dans	 toutes	 les	 zones	 à	 fort	 potentiel	
touristique.	Ce	sont	souvent	les	mêmes	articles	que	l’on	
retrouve	d’un	endroit	à	un	autre.	
	 -	Un	secteur	qui	englobe	l’ensemble	des	activités	de	
restauration	et	d’hébergement	qui	a	progressé	de	60%	en	
nombre	d’établissements	en	vingt	ans.	
					 La	population	des	ménages	est	en	augmentation	de	
7	%	entre	1999	et	2011,	soit	actuellement	415	ménages	
annuel.	 Par	 comparaison,	 sur	 la	 même	 période,	 le	
nombre	de	ménages	sur	le	département	de	la	Dordogne	
a	 progressé	 de	 15	 %	 (source	 INSEE	 2011).	 Le	 revenu	 net	
déclaré	moyen	de	la	commune	de	Domme	est	de	21	977	
euros.	 La	 moyenne	 départementale	 se	 situe	 à	 20	 480	
euros.	 Pour	 les	 dommois,	 le	 principal	 pôle	 d’attraction	
pour	les	achats	est	Sarlat	dans	tous	les	cas	puis	viennent	
Cénac	et	Gourdon.	Comme	partout	ailleurs,	les	achats	en	
ligne	se	développent.
	 Pratiquement	 la	 moitié	 des	 dépenses	 est	 consacrée	
aux	achats	alimentaires.	Le	chiffre	d’affaires	alimentaire	
est	réalisé	à	80%	avec	les	ménages	résidents	et	à	20%	avec	
les	 apports	 touristiques.	 	 Le	 tourisme	 double	 le	 chiffre	
d’affaires	durant	les	mois	de	juillet	et	août,	et	l’augmente	
de	 50%	 durant	 les	 mois	 de	 juin	 et	 septembre.	 Ce	 qui	
permet	d’évaluer	son	apport	à	20%	sur	l’année.
	 Rappelant	 le	 contexte	 commercial,	 à	 savoir	 un	
commerce	alimentaire	traditionnel	limité	à	un	seul	point	
de	 vente,	 une	 multiplication	 de	 commerces	 de	 produits	
régionaux	 et	 d’articles	 «	 artisanaux	 souvenirs	 »	 	 une	
évasion	commerciale	quasi-totale,	une	perte	d’attractivité	
importante,	 soulignant	 que	 la	 commune	 de	 Domme	 ne	
bénéficie	d’aucune	zone	d’influence	et	par	conséquent	une	
zone	de	chalandise	inexistante	et	qu’avec	une	population	
résidente	vieillissante	dont	les	besoins	vont	se	développer,	
une	clientèle	 touristique	qui	consomme	de	plus	en	plus	
«	 local	 »,	 l’étude	 conclue	 qu’il	 devient	 nécessaire	 de	
mettre	 en	place	un	dispositif	 permettant	 la	 sauvegarde	
des	 emplacements	 commerciaux	 et	 propose	 la	 mise	 en	
place	 d’un	 périmètre	 de	 sauvegarde	 correspondant	 à	 la	
bastide,	à	l’exception	de	sa	partie	ouest,	moins	urbanisée.
	 Sur	la	base	de	cette	étude,	le	Conseil	Municipal,	par	
délibération	 du	 26	 janvier	 2015,	 a	 instauré	 un	 droit	 de	
préemption	 sur	 les	 fonds	 artisanaux,	 les	 fonds	 et	 baux	
commerciaux	situés	dans	ce	périmètre	de	sauvegarde.
	 Avec	le	printemps	renaît	toujours	l’espoir	et	dans	cette	
conjoncture	 commerciale	 morose,	 une	 bonne	 nouvelle	
nous	arrive	:	la	«boulangerie	de	la	Grand’Rue	»	a	ré-ouvert	
grâce	à	un	couple	de	 jeunes	qui	a	envie	de	s’installer	et	
qui,	 dans	 quelques	 temps,	 vendra	 à	 	 Domme	 du	 pain	
fabriqué	à	Domme.	Nous	leur	souhaitons	d’aboutir	dans	
leur	projet.
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POMPES FUNÈBRES GARRIGOU (s.a.r.l.)

14, rue Jean Leclaire
24200 SARLAT LA CANEDA

Tél. 05 53 31 27 34
sarlgarrigou@orange.fr

Contrats obsèques - Funérarium - Magasin d’articles funéraires
Marbrerie 

Entretien de sépultures

DES ITINÉRAIRES AUTOUR DES POINTS DE VUE
DES SITES MAJEURS D’AQUITAINE

	 Dans	le	cadre	du	projet		«Sites	Majeurs	d’Aquitaine»,	
une	première	tranche	de	travaux,	entre	2011	et	2013,	
a	été	entreprise	pour	la	préservation	de	la	qualité,	et	
la	valorisation	d’atouts	du	patrimoine	dans	les	villages	
longeant	la	vallée	de	la	Dordogne,	entre	Montfort	et	
Castelnaud.	Ce	projet	s’inscrivait	dans	la	définition	et	
la	 mise	 en	 œuvre	 d’une	 stratégie	 de	 développement	
local	et	de	valorisation,	 inscription	de	cette	stratégie	
dans	un	projet	global	de	développement	territorial.
	 Le	territoire	Sites	Majeurs	«		Triangle	d’Or	Vallée	de	
la	Dordogne	»	correspond	à	sept	communes	riveraines	
de	 la	Vallée,	 couvertes	 chacune	 par	 une	 ZPPAUP,	 qui	
forment	 ce	 que	 l’on	 appelle	 le	 Triangle	 d’	 Or	 de	 la	
Vallée,	territoire	exceptionnel	et	homogène	en	terme	
de	 patrimoine	 bâti	 et	 naturel	 (falaises,	 villages	 et	
châteaux).
	 Les	 sept	 communes	 concernées	 sont	 Beynac	 et	
Cazenac,	 Domme,	 Castelnaud,	 La	 Roque	 Gageac,	
Cénac,	 Vézac	 et	 Vitrac,	 plus	 le	 Chai	 de	 Florimont	 :	
patrimoine	exceptionnel,	16	monuments	classés	et	22	
inscrits	à	l’inventaire	supplémentaire	des	monuments	
historiques,	 3	 sites	 classés,	 et	 9	 sites	 inscrits,	 4	 plus	
beaux	villages	de	France.
	 L’urbanisme	 est	 maîtrisé	 et	 l’environnement	
protégé,	 l’économie	 touristique	 développée,	 fondée	
sur	 la	 visite	 des	 sites	 et	 sur	 les	 loisirs	 de	 pleine	
nature.	 Pour	 le	 tourisme,	 ce	 territoire	 se	 caractérise	
par	 le	 triptyque	 rivière,	 falaises,	 villages	 et	 châteaux	
médiévaux.
	 Ce	 territoire	 homogène	 de	 7	 communes,	 a	 vu	 la	
création	d’un	itinéraire	des	points	de	vue	panoramique	
sur	les	communes,	itinéraire	essentiel	car	il	constitue	
un	lien	entre	les	différents	villages	du	site.
	 Les	éléments	de	description	du	territoire	sont	les	
suivants	 :	 «	 la	 Dordogne	 creuse	 d’amples	 cingles	 au	
pied	de	vertigineuses	falaises	de	calcaire.	Couronnant	
ces	murailles	naturelles,	 les	 forteresses	de	Beynac	et	
Castelenaud,	Domme	sont	les	emblèmes	d’une	vallée	
historique	qui	ne	compte	plus	ses	châteaux.
Les	 anciens	 villages	 de	 bateliers,	 aux	 murs	 de	 pierre	
blonde	 et	 aux	 toits	 de	 tuiles	 brunes,	 jalonnent	 une	
rivière	paisible	à	découvrir	en	gabarre	ou	en	canoë.
	 Les	 falaises	 calcaires	 offrent	 des	 points	 de	 vue	

imprenables	 sur	 la	 vallée,	 ces	 points	 de	 vue	 sont	
connus	 principalement	 des	 habitants	 de	 la	 vallée,	
mais	 sont	 fréquentés	 par	 les	 randonneurs	 et	 par	 les	
visiteurs	généralement	conseillés	par	les		Périgourdins	»	.
	 Chaque	 village	 a	 choisi	 un	 thème	 :	 Vitrac	 et	
Montfort	 le	 cingle,	 Domme	 avec	 une	 évolution	 du	
paysage	 dans	 le	 temps,	 description	 par	 les	 écrivains,	
réserve	de	biosphère,	Cénac	et	Saint	Julien	l’harmonie	
des	 falaises	 au	 loin	 et	 les	 deux	 églises,	 La	 Roque	
Gageac	l’histoire	du	village	et	de	la	navigation,	Vezac		
le	château	de	Marqueyssac,	Beynac	les	gabarres	et	le	
château,	 Cazenac	 la	 	 vie	 des	 plateaux	 de	 la	 vallée	 et	
son	église.
	 Concrètement,	dans	chaque	village,	sur	un	endroit	
choisi	pour	 le	point	de	vue	 (à	Domme	dans	 le	 jardin	
public),	sera	posé	un	panneau	explicatif	en	français	et	
en	anglais.	Les	textes	sont	précis,	ludiques,	accessibles	
à	 tous.	 Le	 plan	 permet	 de	 rebondir	 d’un	 endroit	 à	
l’autre,	d’un	village	à	l’autre	dans	la	vallée.
	 L’accès	 à	 tous	 ces	 points	 de	 vue	 se	 fera	 par	
les	 déplacements	 doux	 depuis	 un	 parking	 dans	 le	
bourg,	 cette	 visite	 devenant	 une	 activité	 touristique	
complémentaire	gratuite.	
	 Dans	le	cadre	de	cet	itinéraire	«	Sites	Majeurs	»	le	
groupe	de	travail	a	planché	sur	la	création	d’un	nom,	
d’une	charte	graphique	et	d’un	logo,	 la	création	d’un	
mobilier	identitaire	(dont	photo	jointe),	et	d’un	livret	
type	«	road	book	».
	 La	 photographie	 ci	 dessous	 montre	 le	 panneau	
indicateur	 et	 la	 reproduction	 partielle	 du	 road	 book	
qui	 sera	 disponible	 à	 l’Office	 de	Tourisme	 de	 chaque	
lieu	choisi	pour	cet	itinéraire.	
     Jean-Bernard Pasquet
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 Projet inadmissible de Mme l’Inspectrice 
d’Académie : supprimer une des deux classes à 
Domme lors de la rentrée 2015 !

	 Confronté	à	cette	situation,	fort	du	soutien	délivré	
par	le	Conseil	Municipal	du	13	avril	dernier,	je	qualifie	
ce	 projet	 d’inadmissible.	 Plutôt	 que	 de	 vous	 faire	 un	
résumé	de	la	situation	actuelle,	je	vous	communique	
le	texte	du	courrier	que	j’ai	adressé	à	Mme	l’Inspectrice	
d’Académie	 et	 dont	 des	 copies	 ont	 également	 été	
transmises	à	:

-	Madame	la	Ministre	de	l’Éducation	Nationale	;
-	Monsieur	le	Président	du	Conseil	Départemental	et
	 Député	;
-	Messieurs	les	Sénateurs	de	la	Dordogne	;
-	Monsieur	le	Préfet	de	la	Dordogne	;
-	Madame	la	Sous-Préfète	de	Sarlat.

Les	 textes	 de	 ces	 courriers	 sont	 affichés	 sur	 les	
panneaux	 de	 la	 mairie	 ainsi	 que	 le	 texte	 de	 la	
délibération	 du	 Conseil	 Municipal	 extraordinaire	 du	
13	avril	2015.
	
	 Des	actions	ont	d’ores	et	déjà	été	engagées	par	les	
parents	 d’élèves	 du	 RPI	 Domme-Cénac	;	 au-delà	 des	
manifestations	sur	le	terrain,	il	est	prévu	de	remplacer	
les	 banderoles	 actuelles	 par	 de	 nouvelles	 qui	 seront	
apposées	sur	les	bâtiments	historiques	de	la	bastide;	
sans	 retour	 sur	 sa	 décision	 de	 Mme	 l’Inspectrice	
d’Académie,	 ces	 banderoles	 resteront,	 au	 moins,	
jusqu’à	 la	 rentrée	 prochaine.	 Je	 profite	 de	 l’occasion	
pour	adresser	mes	remerciements	à	la	société	«Média	7»		
de	Cénac	,	qui	a	confectionné	ses	dernières	en	urgence.	
	 Dans	 la	 lutte	 que	 nous	 engageons	 vis-à-vis	 de	
Mme	l’Inspectrice	d’Académie,	il	me	semble	important	
qu’un	maximum	de	personnes	y	soit	associé,	aussi	 il	
sera	procédé	à	un	affichage	sur	la	porte	de	la	mairie	:

-	 Des	 actions	 prévues	 par	 les	 parents	 d’élèves	 (lieu,	
date,	heure,	…)
-	De	l’évolution	de	la	situation	du	RPI	et	de	cette	clôture	
de	classe.
Enfin	je	vous	invite	à	venir	signer	la	pétition	à	l’accueil	
de	la	Mairie.

 Texte du courrier à Mme l’Inspectrice d’Académie :

	 Madame	l’Inspectrice	d’Académie,
	
	 Je	fais	suite	à	votre	courrier	du	31	mars	2015,	à	la	
visite	 de	 M.	 Baziard	 (Inspecteur	 Éducation	 Nationale	
du	 secteur	 Sarlat)	 qui	 s’en	 est	 suivi	 à	 la	 Mairie	 de	
Domme	le	7	avril,	à	l’appel	téléphonique	de	M.	Baziard	
auprès	 de	 moi-même	 et	 de	 M.	 le	 Maire	 de	 Cénac	 le	
10	 avril	 et,	 enfin,	 à	 la	 tenue	 du	 CDEN	 du	 17	 avril	
dernier.
Votre	courrier	du	31	mars	2015,	m’informe	qu’une	
«	 mesure	 de	 retrait	 de	 poste	 peut	 être	 envisagée	 au	
sein	du	RPI	Domme	–	Cénac		à	la	rentrée	2015	»	et	que	
cette	mesure	est	envisagée	sur	l’école	de	«	Domme	».	

D’après	 les	 éléments	 quantitatifs	 fournis	 dans	 votre	
courrier,	 l’effectif	 de	 notre	 RPI	 à	 la	 rentrée	 2015	 fait	
ressortir	 un	 taux	 d’encadrement	 de	 20,4%	 (sans	
suppression	de	poste)	et	de	23,8%	(avec	suppression	
de	poste).
	 Vous	 nous	 fournissez,	 dans	 ce	 même	 courrier,	
l’adresse	internet	qui	permet	de	constater	qu’il	y	a	en	
Dordogne,	à	la	rentrée	2014,	84	classes	(individuelles	
ou	en	RPI)	qui	ont	un	taux	d’encadrement	inférieur	à	
20%.
	 Le	 7	 avril	 2015,	 je	 reçois	 M.	 Baziard	 à	 la	 mairie	
de	 Domme	 en	 présence	 de	 M.	 le	 Maire	 de	 Cénac	
et	 des	 2	 adjoints	 en	 charge	 des	 affaires	 scolaires	
dans	 chacune	 de	 nos	 communes.	 Je	 lui	 fais	 part	 de	
notre	étonnement	sur	 le	fait	que	notre	RPI	soit	ainsi	
soudainement	concerné	par	cette	mesure	et	l’informe	
que	les	parents	d’élèves	entendent	manifester	contre	
cette	décision,	même	si	non	confirmée	au	moment	de	
cette	rencontre,	ainsi	que	l’intention	de	chaque	Maire	
de	faire	délibérer	leurs	Conseils	Municipaux	sur	cette	
décision.
	 Le	10	avril,	M.	Baziard	téléphone	à	M.	Jalès,	Maire	
de	 Cénac,	 et	 moi-même	 pour	 nous	 informer	 qu’il	 ne	
sera	pas	présent	lors	du	Conseil	d’École	du	14	avril	et	
indique	qu’il	y	a	«	95%	de	chance	que	le	RPI	Domme-
Cénac	 soit	 sorti	 de	 la	 liste	 des	 fermetures	 de	 classes	
qui	 sera	 présentée	 lors	 du	 CDEN	 du	 17	 avril	 ».	 Je	 lui	
demande	 si	 on	 peut	 avoir	 un	 écrit	 de	 cette	 décision,	
mais	pour	cela	il	m’est	répondu	qu’«	il	faudra	attendre	
le	résultat	du	CDEN	».
	 Le	 13	 avril,	 les	 Conseil	 Municipaux	 de	 Cénac	
et	 de	 Domme	 se	 réunissent	 et	 chacun	 prend	 une	
délibération	 pour	 contester	 la	 mesure	 précitée.	 En	
ce	 qui	 concerne	 Domme,	 vous	 trouverez	 ci-joint	 le	
texte	 de	 cette	 délibération	 prise	 à	 l’unanimité	 lors	
du	 Conseil	 Municipal	 extraordinaire.	 Le	 texte	 de	
cette	délibération	reprend	l’ensemble	des	arguments	
justifiant	 d’un	 maintien	 en	 l’état	 de	 la	 répartition	 et	
de	l’organisation	de	notre	RPI	qui,	je	vous	le	rappelle,	
a	été	mis	en	place	à	la	rentrée	2014,	avec	restitution	
d’un	poste	sur	Domme	à	cette	même	date	!
		 Le	 14	 avril,	 lors	 de	 la	 tenue	 du	 Conseil	 d’École,	
une	 manifestation	 a	 lieu	 devant	 la	 Mairie	 de	 Cénac;	
plus	 d’une	 centaine	 de	 personnes	 y	 ont	 témoigné,	
par	 leur	 présence,	 de	 leur	 soutien	 à	 notre	 RPI	 dans	
sa	 configuration	 actuelle.	 Lors	 de	 la	 prise	 de	 parole	
des	 élus,	 l’information	 délivrée	 par	 M.	 Baziard	 le	
10	 avril	 au	 téléphone	 sur	 les	 «	 95%	 de	 chances	 ….	 »	
est	 communiquée	 aux	 manifestants,	 lesquels	 ont	
apprécié	cette	décision	juste	et	cohérente.
	 Arrive	le	17	avril	et	la	tenue	du	CDEN,	à	l’issue	duquel	
nous	apprenons	par	voie	de	presse	que	le	RPI	Domme-
Cénac	fait	partie	des	«	Blocages	à	la	fermeture	».	
	 Après	ce	rappel	des	faits,	l’élu	que	je	suis	ne	peut	
qu’être	surpris,	dépité	et	indigné	par	la	méthode	dont	
les	 services	 de	 l’Éducation	 Nationale	 appliquent	 les	
suppressions	de	classes	dans	nos	zones	rurales,	c’est-
à-dire	de	façon	très	aléatoire.
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 Surpris :
-	Pourquoi	Domme	plus	que	Cénac	?
-	Pourquoi	supprimer	une	classe	sur	un	RPI	où	le	taux	
d’encadrement	sera	supérieur	à	20	%,	et	maintenir	des	
classes	avec	un	taux	inférieur	?
-	 Pourquoi	 faire	 téléphoner	 un	 inspecteur	 pour	 nous	
informer	qu’il	y	a	«	95%	de	chances	que	la	classe	soit	
maintenue	»,	alors	que	l’Inspection	d’Académie	défend	
une	solution	différente	en	CDEN	?
-	Quel	avenir	pour	Domme	avec	une	seule	classe,	alors	
que	la	population	dommoise	permet	de	tabler	sur	un	
apport	de	45	à	50	élèves	au	sein	du	RPI	?
-	Sans	RPI,	Domme	pourrait	prétendre	à	2	classes,	alors	
pourquoi	en	supprimer	une	de	plus	(2	suppressions	en	
2	ans	et	3	en	5	ans)	?
-	Quels	sont	vos	réels	objectifs	à	l’horizon	2018-2020	
pour	notre	RPI	et	l’école	de	Domme	?
-	Plus	généralement,	quels	sont	vos	critères	justifiant	
de	la	suppression	d’une	classe	dans	une	commune	de	
notre	département	?
	 Autant	de	questions	auxquelles	moi,	l’élu,	je	dois	
répondre	 sans	 savoir	 où	 vous,	 Madame	 l’Inspectrice	
d’Académie,	vous	voulez	en	venir	!
	
 Dépité :
	 Domme,	classée	en	Zone	de	Revitalisation	Rurale,		
investit	 dans	 des	 logements	 sociaux,	 fait	 venir	 des	
personnes	 sur	 la	 commune	 avec	 de	 jeunes	 enfants,	
favorise	l’installation	d’une	infirmière,	fait	revenir	un	
boulanger	 sur	 la	 bastide,	 se	 bat	 pour	 maintenir	 des	
services	publics,	des	emplois,	une	vie	économique	et	
sociale….	
	 Ceci	 est	 un	 des	 combats	 quotidiens	 que	 je	
mène	avec	 le	Conseil	Municipal,	avec	 l’aide	de	 l’État,	
de	 la	 Région,	 du	 Département,	 et	 vous,	 Madame	
l’Inspectrice	d’Académie,	par	l’application	d’un	simple	
«	 quota	 »,	 vous	 réduisez	 à	 néant	 une	 grande	 partie	
de	 ce	 travail	 et	 des	 investissements	 consacrés	 à	 sa	
réalisation	!!!

 Indigné :
	 Par	l’appel	téléphonique	de	M.	Baziard	le	10	avril	et	
le	contenu	du	message	que	ce	dernier	délivre	aux	élus,	

puis	de	la	position	contraire	défendue	par	vos	mêmes	
services	 lors	 du	 CDEN	 et	 sa	 conclusion	 désastreuse	
pour	notre	RPI.
	 Par	 la	 démarche	 globale	 mise	 en	 place	 au	
niveau	de	vos	services	pour	arriver	à	cette	situation	de	
«	blocage	à	la	fermeture	».
	 Par	l’opération	de	«	comptage	des	enfants	»	dans	
une	cours	d’école	lors	de	la	rentrée	prochaine,	qui	ne	
manquera	pas	de	rappeler	à	certains	d’entre	nous,	de	
bien	 tristes	 souvenirs	 de	 notre	 histoire	 (pas	 si	 vieille	
que	cela	!).

	 Voilà,	 Madame	 l’Inspectrice	 d’Académie,	 la	
situation	«	résumée	»	et	 les	sentiments	qui	animent	
aujourd’hui	 les	 élus,	 les	 parents	 d’élèves	 et	 la	
population	dommoise	dans	son	ensemble.
	 Au	regard	des	éléments	développés	ci-dessus	et	de	
ceux	repris	dans	la	délibération	du	Conseil	Municipal	
de	 Domme,	 je	 vous	 demande	 Madame	 l’Inspectrice	
d’Académie,	de	:

-	 Renoncer	 à	 la	 suppression	 d’une	 classe	 à	 Domme	
pour	la	rentrée	2015	;
-	 Geler	 pendant	 5	 ans	 toute	 suppression	 de	 postes	
dans	le	cadre	de	ce	RPI	de	manière	à	en	pérenniser	son	
organisation,	mise	en	place	depuis	la	dernière	rentrée	
scolaire.

	 Je	 ne	 saurai	 prédire	 l’avenir,	 puisque	 c’est	 vous	
qui	en	détenez	les	éléments	décisionnels	mais	sachez	
que	les	parents	d’élèves	ont	prévu	de	continuer	leurs	
actions	 …	 les	 banderoles	 fleurissent	 déjà	 sur	 les	
bâtiments	et	sites	historiques	de	Domme	et	il	en	sera	
vraisemblablement	 ainsi	 tout	 l’été	 …	 les	 centaines	
de	 milliers	 de	 touristes	 pourront	 ainsi	 apprécier	 et	
constater	que	«	Domme	ne	lâche	rien	»	!
	 Je	reste	à	votre	disposition	pour	tout	entretien.
	 Je	 vous	 prie	 de	 bien	 vouloir	 agréer,	 Madame	
l’Inspectrice	d’Académie,	l’expression	de	mes	sincères	
salutations.
	 	 	 	 Le Maire
    Jean-Claude Cassagnole

M M
MONTET

MAÇONNERIE
Carrelage

Taille de pierre
Rénovation

“ La Croix de la Pierre ” - 24250 DOMME
Tél. 05 53 29 87 62 - Port. 06 71 72 89 31

montet-maconnerie@orange.fr
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n   LUTTER CONTRE LES CAMBRIOLAGES

	 En	 cas	 d’urgence	 et	 en	 dehors	 des	 heures	
d’ouverture,	 il	 suffit	 de	 composer	 le	 17	 	 d’un	 fixe	
(ou	 portable)	 pour	 entrer	 en	 communication	 avec	
la	 Gendarmerie.	 Il	 est	 important	 que	 chacun	 mette	
en	 application	 des	 règles	 simples	 de	 sécurité	 afin	 de	
dissuader,	bloquer,	ralentir	et	détecter	la	délinquance.	
Il	est	à	noter	que	dans	la	plupart	des	cas,	les	vols	et	les	
cambriolages	 sont	 dus	 à	 des	 oublis,	 des	 imprudences	
ou	des	excès	de	confiance	:

	 -	Ne	pas	laisser	les	clés	de	véhicule	sur	le	contact	
même	pour	de	brefs	moments.	Les	vols	de	voitures	sont,	
dans	 leur	 grande	 majorité,	 des	 «vols	 d’opportunité».	
Les	voleurs	saisissent	les	occasions	qui	se	présentent.
	 -	 Veiller	 à	 fermer	 à	 clé	 et	 à	 verrouiller	 les	
habitations,	 les	 ateliers	 et	 les	 dépendances	 lorsque	
vous	 êtes	 amenés	 à	 vous	 absenter	 de	 votre	 domicile	
(même	pour	un	temps	limité).	

	 Diminuer	le	risque	d’être	victime	d’un	cambriolage	
demande	 à	 avoir	 un	 comportement	 de	 vigilance	 et	
du	 bon	 sens	 en	 prenant	 de	 bonnes	 habitudes	 en	 cas	
d’absence	:

	 -	Ne	donner	aucune	 information	sur	 les	réseaux	
sociaux.
	 -	Ne	pas	laisser	de	message	sur	votre	répondeur	
laissant	deviner	votre	absence	prolongée.
	 -	 Prévenir	 vos	 proches	 voisins	 de	 votre	 absence,	
demander	qu’ils	vous	ouvrent	les	volets	régulièrement,	
et	faire	enlever	votre	courrier	de	la	boîte	aux	lettres.
	 -	Déposer	les	objets	de	valeur	dans	un	coffre	(Penser	
à	noter	leurs	caractéristiques	et	à	les	photographier).
	 -	 Protéger	 son	 habitation	 (Clôture,	 éclairage	
par	 détection,	 protection	 par	 alarme	 avec	 alerte	 sur	
portable	ou	via	une	télésurveillance,	et	protection	par	
système	de	vidéo	surveillance...).

	 Pour	 les	 commerces,	 les	 ouvertures	 doivent	 être	
équipées	d’une	protection	mécanique	comme	la	pose	

d’un	 rideau	 métallique.	 Les	 vitrages	 des	 devantures	
doivent	 posséder	 une	 résistance	 élevée	 répondant	
à	 des	 normes.	 Les	 commerces	 peuvent	 opter	 pour	
une	 protection	 électronique	 détectant	 les	 intrusions	
avec	 une	 alerte	 immédiate	 via	 le	 téléphone	 portable	
ou	 un	 télé-surveilleur.	 La	 détection	 d’intrusion	 peut	
être	 couplée	 avec	 l’éclairage	 du	 commerce.	 Pour	
les	 commerces	 isolés,	 il	 est	 conseillé	 de	 clôturer	
l’établissement.	Il	convient	donc	de	renforcer	la	sécurité	
pour	éviter	ou	ralentir	l’intrusion.

 PLAN TRANQUILLITÉ VACANCES
	 N’hésitez	pas	à	signaler	à	la	brigade	la	plus	proche,	
les	 périodes	 durant	 lesquelles	 vous	 vous	 absentez	
(vacances	 ou	 week-ends).	 Les	 patrouilles	 effectueront	
des	passages	réguliers	à	votre	adresse	afin	de	détecter	
tout	signe	suspect.

 LES SENIORS FACE À LA DÉLINQUANCE
	 Ils	 sont	 plus	 fragiles	 et	 donc	 plus	 exposés	 à	 la	
délinquance.
	 Portez	une	attention	aux	personnes	âgées	et	aux	
personnes	vulnérables	(voisins,	famille...).	Ces	dernières	
sont	souvent	la	cible	des	délinquants	qui	profitent	de	
leur	faiblesse	ou	de	leur	gentillesse	pour	les	escroquer	
ou	 les	 abuser.	 Les	 personnes	 âgées	 doivent	 penser	
à	 verrouiller	 leur	 maison	 même	 lorsqu’elles	 sont	
à	 l’intérieur,	 établir	 et	 garder	 à	 proximité	 une	 liste	
des	 numéros	 d’urgence,	 avoir	 recours	 à	 une	 société	
de	 téléassistance	 et	 faire	 installer	 un	 œilleton	 et	 un	
entrebâilleur	sur	la	porte.
	 N’hésitez	 pas	 à	 signaler	 à	 la	 Gendarmerie	 tout	
comportement	 suspect	 ou	 comportement	 ambigu	
(démarchage	 de	 faux	 artisans,	 faux	 sourds	 et	 muets,	
faux	agents	EDF	ou	administratifs).	C’est	par	un	échange	
régulier	 d’informations	 que	 nous	 parviendrons,	
Gendarmes	et	population,	à	lutter	efficacement	contre	
la	délinquance.

	 Vous	retrouverez	les	coordonnées	téléphoniques	
de	 la	 Brigade	 de	 Domme	 dans	 la	 rubrique	 des	
Informations	Pratiques.

LAVAL
Jean-Louis

COUVERTURE - ZINGUERIE
“ La Mondonne ” - 24250 DOMME

Tél. 05 53 28 31 34 ou 05 53 31 14 65
Port. 06 83 24 32 32

électricité générale
climatisation

plomberie

chauffage
énergie
renouvelable

PISTOLOZZI
et filsSt-AMAND-de-BELVÈS

05 53 29 10 19
VILLEFRANCHE-du-PÉRIGORD
05 53 29 94 21
patrick.pistolozzi@wanadoo.fr
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n   L’AÉROCLUB DU SARLADAIS
	 Comme	 chacun	 le	 sait,	 l’Aéroclub	 du	 Sarladais,	 outre	
son	école	de	pilotage,	véritable	marchepied	pour	nos	jeunes	
vers	de	brillantes	carrières,	offre	la	possibilité	à	tous	ceux	qui	
le	désirent	de	découvrir	«	vu	du	ciel	»	notre	si	beau	PÉRIGORD.

	 Notre	 commune,	 en	 tant	 que	 membre	 du	 Syndicat	
Intercommunal	 de	 gestion	 de	 l’aérodrome,	 bénéficie	 d’un	
partenariat	avec	l’Aéroclub	du	SARLADAIS.
	 A	 ce	 titre,	 des	 tarifs	 préférentiels	 sont	 offerts	 aux	
administrés	 de	 notre	 commune	 	 (au	 prix	 le	 plus	 bas	 	 de	
l’heure	 de	 vol).	 Ce	 vol	 peut	 se	 faire	 	 en	 avion	 (1	 ou	 2	 ou	 3	
personnes)	ou		en	ULM	(1	personne).	
	 Ensuite,	 	 il	suffit	de	téléphoner	pour	prendre	rendez-
vous	à	l’Aéroclub	du	Sarladais	:	09.62.10.09.18		ou		au		06.76.	
73.40.11	(membre	de	l’Aéroclub	de	votre	secteur	qui	pourra	
vous	renseigner	et	vous	inscrire).	
	 	 	 	 	 Et…	bon	vol	!!!	

n   AMICALE LAÏQUE DE DOMME-CÉNAC

	 C’est	sous	un	soleil	printanier	que	le	bourg	de	Cénac	et	
Saint	Julien	a	été	envahi	par	le	traditionnel	défilé	de	carnaval	
parfaitement	organisé	par	les	bénévoles	de	l’Amicale	Laïque	
des	 2	 communes.	 Précédée	 de	 la	 dynamique	 bandas	 «	 Les	
Cabécous	 »,	 les	 enfants	 et	 de	 nombreux	 parents	 déguisés	
ont	fait	une	halte	devant	la	mairie	et	sur	la	place	du	marché.	
Ils	 se	 sont	 rendu	 ensuite	 dans	 l’enceinte	 du	Thouron	 pour	
brûler	Monsieur	 et	Madame	PÉTASSOU	(confectionnés	par	
les	 enfants	 des	 écoles)	 non	 sans	 leur	 avoir	 fait	 leur	 procès	
notamment	 en	 leur	 reprochant	 «de	 faire	 des	 journées	
d’écoles	 trop	 longues	 et	 des	 récréations	 trop	 courtes	 »	 ou	
«d’empêcher	qu’un	arbre	à	bonbons	ne	pousse	dans	la	cour	

de	l’école	»,	etc	….	Puis	tout	ce	monde	s’est	retrouvé	devant	
la	 salle	 socio	 culturelle	 de	 la	 Borie	 pour	 boire	 et	 déguster	
d’excellents	gâteaux	«maison».	Enfin	plus	de	120	convives	
ont	participé	au	repas	dansant	animé	par	le	DJ	Nico,	après	
avoir	fait	un	bon	repas	concocté	et	servi	par	des	bénévoles.	
Merci	à	l’Amicale	Laïque	pour	cette	belle	journée	qui	a	fait	la	
joie	des	enfants	mais	aussi	des	parents.

n   ASSOCIATION DES AMIS DU VIN DE DOMME
	 Cette	 association	 a	 tenu	 son	 assemblée	 générale	
le	 14	 mars	 dernier	 dans	 le	 chai	 de	 la	 cave	 coopérative	 de	
Montcalou,	sur	la	commune	de	Florimont-Gaumier.	A	l’issue	
de	 cette	 réunion	 annuelle,	 deux	 personnalités	 dommoises	
ont	 été	 honorées,	 jugées	 dignes	 de	 faire	 partie	 de	 la	
Confrérie	du	Vin	de	Domme.	Il	s’agit	tout	d’abord	d’un	des	
grands	cuisiniers	du	Périgord	en	la	personne	Monsieur	René	
Gillard,	 ancien	 chef	 de	 l’Hôtel-Restaurant	 de	 l’Esplanade,	
et	qui	fut	un	des	premiers	restaurateurs	à	mettre	le	vin	de	
Domme	sur	sa	carte	des	vins.	L’autre	personnalité	n’est	autre	
que	 le	 premier	 magistrat	 de	 la	 commune,	 Monsieur	 Jean-
Claude	Cassagnole,	fin	connaisseur	et	grand	amateur	de	vin.	
Nous	leur	adressons	nos	très	sincères	félicitations.	D’autres	
dommois	sont	pressentis	pour	entrer	prochainement	dans	
cette	confrérie.

n   LA PÉTANQUE DOMMOISE
	 Amies	et	Amis	boulistes,	la	nouvelle	saison	boulistique	
2015	est	ouverte.
	 Les	acharnés	n’ont	jamais	vraiment	cessé	de	taquiner	le	
«	cochonnet	».	Qu’il	pleuve,	qu’il	vente,	ils	étaient	toujours	au	
rendez-vous.	Pour	ceux	et	celles	qui	adhèrent	et	bien	entendu	
à	 ceux	 qui	 souhaiteraient	 nous	 rejoindre	 (*),	 nous	 jouons	
les	 mardis	 et	 samedis	 après	 midi	 à	 partir	 de	 14	 heures	 sur	
l’Esplanade	de	la	Barre.

Quelques dates à noter sur vos agendas :
 - 7 juin 2015 : 
	 •	Fête	de	la	Saint	Clair	–	de	8h30	à	12h00	–	sont	conviés	
les	adhérents	de	l’Association	et	les	Dommois	non	adhérents	
-Rencontre	 organisée	 par	 le	 Comité	 des	 Fêtes	 de	 Domme	
(renseignements	auprès	de	MmeDenise	Langouanère).	
	 •	 Tournoi	 intercommunal	 :	 à	 l’invitation	 d’Hervé	
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Ménardie,	 Président	 de	 l’association	 de	 Pétanque	 de	 Saint	
Martial	 de	 Nabirat	 –	 les	 adhérents	 de	 notre	 association	
sont	 conviés	 à	 participer	 à	 un	 tournoi	 à	 partir	 de	 15h00.	
Cette	 rencontre	 sera	 suivie	 d’un	 repas	 préparé	 par	 nos	
organisateurs.	Une	participation	de	12	euros	par	participants	
est	requise	(*).
	 - Fin juillet 2015	(date	à	déterminer)	:	Tournoi	nocturne	
entre	les	adhérents	de	l’association	(*).
	 -   1re quinzaine de septembre 2015	(en	matinée	–	date	
à	déterminer)	:	Assemblée	Générale	suivi	d’un	repas	(*).
	 (*)	Pour	tous	renseignements	et	inscription,	merci	de	
vous	adresser	à	Hervé	Ménardie	à	la	Mairie	de	Domme.

n   LUCIEN DE MALEVILLE
	 Les	10	ans	de	l’association.
	 Créée	 en	 2004,	 à	 l’initiative	 de	 Guy	 de	 Maleville,	 fils	
de	l’artiste,	avec	le	soutien	de	la	famille	et	d’amateurs	d’art,	
l’association	a	fêté	ses	dix	ans	lors	de	son	Assemblée	générale	
ordinaire	 qui	 s’est	 tenue	 le	 4	 avril	 à	 Domme.	 L’occasion	 de	
se	 remémorer	 les	 temps	 forts	 de	 ces	 dernières	 années	 :	
exposition	 à	 Domme	 en	 2005,	 création	 d’un	 site	 internet	
en	 2007,	 publication	 des	 croquis	 de	 recensement	 des	
monuments	historiques	du	Périgord	(2010)	et	de	Bordeaux	
(2012),	organisation	de	l’exposition	rétrospective	au	Musée	
d’art	 et	 d’archéologie	 du	 Périgord	 (2014),	 publication	 du	
livre	 monographique	 (2014),	 reconnaissance	 d’intérêt	
général	(2014).	Olivia	de	Maleville,	petite-fille	de	Lucien	de	
Maleville	 et	 secrétaire	 de	 l’association	 depuis	 2011,	 a	 été	
élue	présidente	et	Mario	Cortes,	trésorier	jusqu’à	2008,	a	été	
élu	 vice-président.	 Le	 Conseil	 d’administration	 s’est	 étoffé	
et	 compte	 aujourd’hui	 10	 membres	 alors	 que	 le	 nombre	
d’adhérents	se	stabilise	à	près	de	150.

LE PÉRIGORD NOIR DE LUCIEN DE MALEVILLE.
	 De	 nouveaux	 projets	 sont	 en	 perspective	 avec	
l’organisation	 en	 2016	 d’une	 exposition	 inédite	 à	 Sarlat,	
en	partenariat	avec	la	Ville	de	Sarlat,	sur	le	Périgord	noir	de	
Lucien	de	Maleville.	Très	attendu,	cet	événement	permettra	
de	présenter	l’œuvre	prolifique	et	diversifiée	de	l’artiste	sur	
la	région,	berceau	de	sa	vocation	et	de	sa	création	artistique	
et	 lieu	 privilégié	 de	 sa	 quête	 des	 effets	 de	 lumière	 sur	 les	
paysages.	 La	 présélection	 des	 œuvres	 est	 en	 cours	 et	 les	

personnes	 souhaitant	 faire	 inventorier	 leur	 œuvre	 sont	
invitées	à	se	signaler	auprès	de	l’association.

Association	Lucien	de	Maleville
www.luciendemaleville.org
asso@luciendemaleville.org

 DOMME VU PAR LUCIEN DE MALEVILLE.
	 D’ici	à	 l’exposition	qu’accueillera	 la	Ville	de	Sarlat	en	
2016,	l’association	propose	aux	Dommois	de	découvrir,	dans	
chaque	 bulletin,	 une	 œuvre	 de	 Lucien	 de	 Maleville	 sur	 un	
sujet	en	relation	avec	Domme	et	ses	alentours.
	 La	 représentation	 de	 la	 bastide,	 de	 ses	 ruelles,	 de	 ses	
places,	de	certains	de	ses	édifices,	occupe	une	place	importante	
dans	l’œuvre	de	Maleville	qui	a	vécu	une	grande	partie	de	sa	
jeunesse	à	Domme	qu’il	a	pu	ensuite	contempler	depuis	Cénac	
où	il	s’est	installé	définitivement	à	partir	de	1938.	

Affiche rétrospective pour le cinquantenaire de la mort de Lucien de 
Maleville, 2014 

© Association Lucien de Maleville

Vue de Domme, huile sur panneau, vers 1950, coll. part. 

© Association Lucien de Maleville 

	 Cette	 vue	 générale	 de	 la	 bastide	 de	 Domme	 avec	
en	 arrière-plan	 la	 rivière	 et	 la	 vallée	 est	 assez	 inhabituelle	
chez	 l’artiste	 qui	 a	 beaucoup	 représenté	 le	 village	 depuis	
la	 Burague,	 le	 chemin	 du	 Plantier,	 Fondaumier	 ou	 la	 route	
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de	 Saint	 Julien.	 La	 saison	 automnale	 permet	 à	 Maleville	
d’explorer	 une	 fois	 encore	 une	 palette	 de	 couleurs	
chatoyantes.	 On	 y	 retrouve	 les	 éléments	 typiques	 de	 ses	
compositions	:	des	personnages	en	action	au	premier	plan	
qui,	 outre	 l’évocation	 sensible	 du	 travail	 de	 la	 terre,	 sont	
un	 repère	 pour	 l’échelle	 ;	 le	 sujet	 du	 tableau	 est	 le	 village	
au	 centre,	 avec	 son	 église,	 ses	 remparts,	 ses	 maisons	
surplombant	la	rivière,	qui	nous	apparait	comme	suspendu	
entre	ciel	et	terre.	
	 L’œil	 avisé	 remarquera	 que	 la	 représentation	 de	 la	
bastide	 n’est	 pas	 exactement	 fidèle	 dans	 les	 proportions	
ou	 même	 dans	 les	 détails.	 Nous	 retrouverons	 dans	 les	
prochaines	 œuvres	 cette	 liberté	 prise	 avec	 la	 nature	 telle	
qu’elle	est.	 Il	y	a	en	effet	chez	Lucien	de	Maleville	un	parti	
pris	 qui	 est	 de	 sacrifier	 certains	 détails	 pour	 transmettre,	
comme	il	le	disait,	«	la	justesse	de	l’impression	».	
	 Ici	notre	 impression	première	est	celle	d’une	bastide	
surplombante	 et	 dominante,	 d’un	 site	 remarquable	 et	
remarqué,	d’un	 lieu	préservé.	Car	ce	qui	 frappe	dans	cette	
œuvre	 comme	 dans	 les	 autres,	 c’est	 la	 permanence	 des	
paysages.	Bien	qu’ils	aient	été	représentés	pour	 la	plupart	
entre	 les	 années	 1920	 et	 1950,	 il	 n’y	 a	 que	 peu	 d’écart	 –	
hormis	lorsque	la	végétation	a	entièrement	envahi	le	point	
de	 vue	 –	 entre	 ce	 que	 Lucien	 de	 Maleville	 a	 contemplé	 et	
représenté	et	ce	que	nous	voyons	aujourd’hui.
     Olivia de Maleville

n   VÉLO-CLUB DE DOMME
	 La	 course	 de	 Domme	 organisée	 par	 le	 vélo	 club	 de	
Domme	 le	 19	 avril	 a	 connu	 un	 succès	 mitigé	 en	 raison	 du	
mauvais	temps.	Le	maire,	Jean	Claude	Cassagnole,	a	donné	
le	départ	de	la	course	à	une	centaine	de	concurrents	toutes		
catégories	 confondues.	 Si	 la	 première	 épreuve	 à	 13h45	 a	
bénéficié	 d’un	 temps	 clément,	 la	 seconde	 s’est	 terminée	
sous	 une	 pluie	 battante.	 Heureusement	 il	 n’y	 a	 pas	 eu	 de	
chutes.	Neuf	coureurs	du	club	étaient	présents,	et	malgré	de	
nombreuses	 tentatives	 d’échappées,	 seul	 Bertrand	 Deloge	
se	 classe	 2e	 dans	 sa	 catégorie.	 A	 noter	 la	 présence	 sur	 la	
course	 de	 13	 coureurs	 de	 Livry-Gargan	 (93).	 Merci	 à	 tous	
les	bénévoles	qui	ont		permis	le	bon	déroulement	de	cette	
course	UFOLEP,	ainsi	qu’aux	partenaires	et	aux	agents	de	la	
commune	pour	la	mise	en	place	du	matériel	nécessaire	sur	
le	circuit.	La	remise	des		lots	et	primes	s’est	déroulée	dans	la	
salle	du	Pradal	suivi	d’un	pot	de	clôture.				

n   ACADINE
	 Notre	 association	 ACADINE	 a	 fait	 venir	 à	 Domme	
en	 2014,	 entre	 autres,	 Michel	 Lucien,	 le	 spécialiste	 des	
pigeonniers	du	Midi-Pyrénées.	Ce	passionné	a	fait	découvrir	
à	tous	et	répertorié	un	vrai	patrimoine	architectural	qui	se	
trouve	maintenant	protégé	et	présenté	dans	un	musée	qu’il	
a	créé	à		Lombers	dans	le	Tarn	:	le	chai	des	pigeonniers.	Nous	
encourageons	tous	les	Dommois	à	suivre	l’émission	qui	sera	
présentée	 prochainement	 sur	 ARTE	 sur	 la	 Voie	 Romaine	
Aquitania	au	cours	de	laquelle	Michel	Lucien	présentera	ce	
patrimoine.	
	 Notre	 association	 poursuit	 en	 2015	 son	 action	
à	 but	 culturel,	 ouverte	 à	 tous,	 qui	 vous	 fera	 découvrir	
successivement	 les	 orchidées	 sauvages	 …	 avec	 Jean-Louis	
Orazio	de	la	société	Botanique	du	Périgord,	puis	l’évolution	de	
la	rivière	DORDOGNE,	son	patrimoine	naturel,	sa	biodiversité	
actuelle,	qui	sera	présentée	par	Frédéric	Ehrhardt	chargé	de	
mission	à	EPIDOR.	Jean-Marc	Ferrer,	fondateur	de	la	maison	
d’édition	les	Ardents	Editeurs,	viendra	du	Limousin	évoquer	
«	Le	Reynou	et	l’aventure	des	porcelainiers	Haviland	»,	une	
industrie	florissante.	Et	puis	Claude	Douce	nous	entraînera	
dans	ses	deux	passions	Publicité	et	Préhistoire	à	Sauveboeuf	
où	 il	 a	 créé	 la	 première	 collection	 d’Art	 préhistorique,	 si	
spécifique	à	notre	région	…	
	 Et	puis	musique	toujours	à	 l’honneur	pour	ACADINE	
avec	l’Opérita	Trio	qui	nous	avait	charmés	en	2010	avec	son	
spectacle	musical	original	d’Amérique	du	Sud,	viendra	nous	
divertir	avec	une	fantaisie	lyrique	..	Rhapsodiva	le	22	juillet,	
retenez	bien	cette	date!		La	pianiste	Chinoise	Zhu	Xiao-Mei	
devenue	notre	amie,	revient	cette	année	en	Périgord	et	nous	
l’accueillerons	 avec	 l’association	 Arcades	 dans	 la	 nouvelle	
salle	 de	 concert	 du	 Buisson	 le	 dimanche	 2	 aout	 prochain	
pour	un	récital	Bach		(attention	changement	de	date	dû	à	un	
concert	programmé	le	31	juillet	à	La	Roque	D’Anthéron).	Fin	
août	c’est	le	pianiste	américain	originaire		de	San	Francisco,	
Frank	 French,	 qui	 résidera	 en	 Périgord,	 et	 viendra	 donner	
un	récital	piano	classique	à	Domme	et	en	Octobre	prochain	
nous	 accueillerons	 à	 Domme	 sur	 les	 conseils	 de	 R.	 Barasz	
d’Arcades	une	soirée	musicale	étonnante	Minh	Tam	Nguyen	
vibraphone	et	sa	femme		Hautboïste	et	chanteuse.	De	beaux	
et	bons	moments	en	perspective.
	 Et	 pour	 illustrer	 cette	 saison,	 nous	 avons	 choisi	 le	
tableau	de	Joanne	Cotton,		cette	vue	qui	caractérise	Domme.
     Christine  Jouclas  
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n   REPAS DES ANCIENS
	

	 Le	repas	des	anciens	ne	se	déroulera	pas	le	20	décembre	
2015,	comme	annoncé	dans	le	calendrier	des	manifestations	paru	
dans	 le	 dernier	 numéro	 de	 votre	 bulletin	 municipal.	 Ce	 repas	 se	
déroulera	 le	samedi	12	décembre	2015.	La	Municipalité	a	fait	 le	
choix	d’organiser	le	repas	un	samedi	en	raison	des	opérations	de	
vote	des	élections	régionales,	le	2e	tour	étant	fixé	au	dimanche	13	
décembre	2015.
	

n   LA TRADITION DE L’ARBRE DE MAI
	

	 Le	 mois	 de	 MAI	 est	 le	 cinquième	 mois	 du	 calendrier	
Grégorien	et	le	troisième	du	calendrier	Julien.	Son	nom	viendrait	
du	 latin	 «Maïus»	 et	 fut	 donné	 par	 les	 Romains	 en	 l’honneur	 de	
la	 déesse	 «Maïa»,	 mère	 de	 MERCURE.	 Selon	 certains	 ce	 serait	 le	
premier	roi	ROMULUS	qui	aurait	donné	ce	nom	en	l’honneur	des	
sénateurs	Maiores.
	 La	 «Maïade»	 est	 une	 fête	 en	 l’honneur	 des	 nouveaux	
élus.	 Elle	 consiste	 à	 planter	 le	 «Mai»(arbre	 enrubanné	 que	 l’on	
plantait	le	1er	Mai	en	l’honneur	de	quelqu’un).	C’est	devenu	une	
tradition	régionale	qui	se	perpétue	dans	la	Corrèze,	le	Limousin	et	
le	 sud-ouest.	 A	 chaque	 élection	 municipale,	 un	 arbre	 est	 planté	
à	 la	 gloire	 des	 nouveaux	 élus.	 Ceux-ci	 en	 remerciement	 doivent	
régaler	 généreusement	 les	 électeurs.	 La	 légende	 révolutionnaire	
veut	 que	 cette	 tradition	 ait	 lieu	 au	 mois	 de	 mai	 d’où	 le	 nom	
«ARBRE	DE	MAI»	qui	seront	plantés	un	peu	partout	en	FRANCE	au	
cours	des	insurrections	de	1790.	LE	«MAI»	est	à	la	fois	émeutier	et	
symbole	de	joie.	Ce	n’est	que	quatre	ans	plus	tard	que	«	l’ARBRE	DE	
MAI	»	désormais	«ARBRE	DE	LA	LIBERTÉ	»	devient	une	institution	
puisque	 c’est	 en	 1794	 qu’est	 publiée	 la	 première	 loi	 concernant	
cette	tradition	afin	de	protéger	leur	consécration.
	 Paré	 de	 justifications	 officielles,	 l’ARBRE	 DE	 LA	 LIBERTÉ	
n’en	 reste	 pas	 moins	 pour	 les	 hommes	 de	 la	 Révolution,	 un	
symbole	qui	doit	représenter	pour	les	générations	à	venir,	l’esprit	
de	la	liberté	et	des	droits	de	l’homme.
    Eliane Troubady
	

n   LE RAMASSAGE DES ENCOMBRANTS
	

	 Nous	rappelons	que	la	commune	organise	deux	fois	par	
an	 une	 collecte	 des	 encombrants.	 Ce	 service	 est	 gratuit.	 Il	 suffit	
de	 contacter	 la	 Mairie	 et	 de	 se	 faire	 inscrire	 auprès	 d’elle	 en	 lui	
communiquant	la	liste	des	encombrants	à	enlever.	La	population	
est	 avertie	 du	 jour	 de	 passage	 par	 voie	 de	 presse	 et	 d’affichage,	
et	les	personnes	déjà	inscrites	sont	averties	individuellement.	La	
collecte	des	objets	encombrants	concerne	tout	ce	qui	est	issu	de	
l’intérieur	d’un	foyer	et	pouvant	être	manipulé	par	le	personnel	de	
collecte	 :	vieux	mobiliers,	 lits,	sommiers,	matelas,	 réfrigérateurs,	
machines	à	laver.	L’ensemble	ne	devant	pas	dépasser	2m	de	long	et	
dans	la	limite	de	1m3	par	foyer.	Les	gravats	provenant	de	travaux	
et	les	déchets	végétaux	sont	exclus	de	la	collecte.
	 Aucun	 objet	 encombrant	 ne	 doit	 être	 déposé	 sur	 le	
domaine	public,	y	compris	le	jour	de	la	collecte.
	

n   ROBERT DOISNEAU À DOMME (suite)
	

	 A	la	suite	de	la	parution	le	mois	dernier	de	la	photo	du	
Lavoir	prise	par	Robert	Doisneau	en	1937,	ce	même	photographe	
avait	aussi	rencontré	dans	les	rues	de	Domme	le	garde	champêtre		
en	 train	 de	 faire	 le	 tour	 du	 village	 pour	 annoncer	 les	 nouvelles	
importantes	pour	la	population.
	 Selon	toute	vraisemblance,	ce	garde	champêtre	est	Henri	
Malgouyat,	il	avait	rejoint	l’équipe	de	la	mairie	en	novembre	1929	
en	tant	que	cantonnier,	chargé	de	l’entretien	des	chemins	vicinaux	
(décision	du	conseil	municipal	du	3	novembre	1929	)
	 Henri	 Malgouyat,	 décédé	 en	 1964,	 ne	 se	 doutait	
probablement	pas	qu’il	était	photographié	par	un	des	plus	grands	

artistes	 du	 20e	 siècle,	 et	 pour	
mémoire	 sur	 la	 première	 affiche	
du	 syndicat	 d’initiative	 dans	 les	
années	 1960,	 il	 apparait	 aussi	 sur	
la	 place	 de	 la	 Halle	 à	 côté	 de	 sa	
charrette.	 Cette	 photo	 a	 été	 vue	
dans	 la	 France	 entière	 car	 elle	 fut	
installée	 dans	 beaucoup	 de	 salles	
d’attente	 des	 gares	 SNCF.	 Voilà	 un	
dommois	célèbre	sans	le	savoir	!
	 Quant	 au	 petit	 garçon	 qui	
apparait	sur	la	photo	avec	sa	cravate,	
une	 question	 pour	 les	 dommois	:	
quelqu’un	le	connait	il	?		 	
	 Jean-Bernard Pasquet
	

n   ALERTE DE PRÉVISION 
 DES CRUES
	

	 Dans	le	cadre	du	suivi	des	crues	dans	notre	département,	
le	service	de	prévisions	des	crues	Gironde-Adour-Dordogne	dispose	
d’un	système	d’alerte	SMS	sur	les	stations	hydrométriques	de	leur	
réseau.	L’inscription	à	ce	service	est	gratuite,	il	permet	d’être	alerté	
par	 SMS	 en	 cas	 de	 dépassement	 d’une	 hauteur	 d’eau	 librement	
choisie	sur	une	ou	plusieurs	stations	hydrométriques.	Ce	service	est	
ouvert	aux	collectivités	et	aux	particuliers,	le	contrat	d’abonnement	
gratuit	est	de	12	mois	et	doit	donc	être	renouvelé	chaque	année.	
L’inscription	 s’effectue	 via	 internet	 à	 l’adresse	 suivante	 :	 http://
www.aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/crues/
	

n   INAUGURATION DE LA SALLE
« SNOEZELEN »

	

	 Cette	 salle	 de	 l’unité	 de	 soin	 de	 l’EHPAD	 de	 Domme,	
dédiée	 aux	 personnes	 atteintes	 de	 la	 maladie	 d’Alzheimer,	 est	
destinée	 à	 réactiver	 la	 mémoire	 par	 un	 travail	 sur	 les	 5	 sens.	 La	
réalisation	 de	 cette	 salle	 a	 été	 financée	 grâce	 aux	 contributions	
du	ROTARY	CLUB	de	Sarlat	et	du	Comité	des	Fêtes	de	la	Bastide	de	
Domme,	dont	la	soirée	cabaret	du	28	septembre	2013	avait	permis	
de	collecter	plus	de	1.000	€.	Cette	salle,	désormais	opérationnelle,	
a	 été	 inaugurée	 le	 11	 mars	 2015,	 en	 présence	 des	 cadres	 de	
l’EHPAD,	des	élus	de	Domme,	des	représentants	du	ROTARY	CLUB	
et	du	Comité	des	Fêtes.	

n   ROUTE DU CINÉMA
	

	 	La	4e	Route	du	cinéma	passera	par	Domme	le	samedi	20	
juin	2015.	En	cette	veille	de	la	Fête	de	la	Musique,	l’équipe	de	la	
Route	du	cinéma	a	concocté	cette	année	encore	un	programme	de	
prestige	entre	Limousin	et	Périgord	Noir,	devenus	pour	l’occasion	
de	véritables	plateaux	de	cinéma	à	ciel	ouvert	:	Brive-la-Gaillarde,	
Domme,	 Fanlac,	 et	 le	 Château	 de	 Hautefort	 où	 un	 final	 tout	 en	
swing	clôturera	cette	belle	aventure,	avec	notamment	une	séance	
de	cinéma	sous	les	étoiles	avec	la	projection	du	film	«	Whiplash	»,	
ouverte	à	tous!	Tout	au	long	de	cette	journée	truffée	de	surprises,	
100	participants	répartis	dans	40	véhicules	de	collection	(autos	et	
motos),	partiront	sur	les	traces	du	Cardinal	de	Richelieu,	de	la	belle	
Cendrillon,	du	Capitan,	de	Molière	et	de	bien	d’autres	personnages.	
Entre	petites	et	grande	Histoire,	 les	150	kms	du	parcours	seront	
jalonnés	d’énigmes	avec	des	cadeaux	à	la	clé	!
Domme	sera	l’occasion	d’une	pause	gastronomique	et	gourmande	
pour	 les	 participants	 de	 cette	 4ème	 édition.	 Au	 rythme	 des	
frasques	 de	 Louis	 de	 Funès	 et	 de	 Jean	 Gabin,	 des	 Misérables	 ou	
des	Mousquetaires	du	Roy,	ils	pourront	goûter	aux	saveurs	et	aux	
douceurs	de	notre	Périgord	avant	de	poursuivre	leur	chemin.	Les	
véhicules	seront	exposés	sur	le	parking	de	la	Rode	de	11h30	à	14h,	
n’hésitez	pas	à	venir	les	rencontrer	sur	place	!
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S.A.R.L. C.R.R.
Charpente
 Couverture

“ Roudeyrou ”  -  24200 VITRAC
Tél. 05 53 28 92 67

Portable : 06 82 40 36 69
sarlcrr@orange.fr

Charpente - Bardage
Murs ossature bois

Restauration de Monuments Historiques

Lachaize Delteil
Construction Bois

Lachaize : 06 83 50 20 11 - Delteil : 06 84 94 27 33
“ Roudeyrou ”  -  24200 VITRAC

Tél. 05 53 28 92 67

	 Si	 vous	 avez	 un	 véhicule	 de	 collection	 et	 si	 vous	
souhaitez	 participer	 à	 cette	 belle	 aventure,	 il	 reste	 encore	 des	
places,	alors	contactez	sans	attendre	l’équipe	de	la	Route	du	cinéma	
05.53.07.54.54	 ou	 routeducinema@gmail.com	 (150€/personne	 ;	
clôture	des	inscriptions	le	30	mai).

	 	

n   INSTALLATION D’UN NOUVEL ABRIBUS 
	

	 Celui	de	la	Patte	d’Oie	devenant	trop	petit,	la	commune	
va	 procéder	 à	 l’installation	 d’un	 nouvel	 abribus	 sur	 un	 nouvel	
emplacement,	 situé	 à	 droite	 de	 la	 chaussée	 après	 la	 Résidence	
du	 Pradal,	 avant	 le	 panneau	 «	 STOP	 ».	 Le	 terrain	 permettant	
l’emplacement	de	cet	abribus	a	été	donné	à	la	commune	par	M.	et	
Mme	Bernard	Degraeve.	Nous	les	en	remercions.
	

n   CABINET D’INFIRMIÈRE
	 Le	cabinet	de	Mme	Anne	Lachaud-Thamié,	dans	l’ancien	local	
du	trésor	public,	rue	Jacques	de	Maleville,	est	désormais	ouvert	au	
public,	une	demi-journée	par	semaine.	Pour	plus	de	renseignements,	
vous	pouvez	prendre	contact	en	appelant	 le	numéro	de	téléphone	
figurant	sur	la	page	des	informations	pratiques.
	

n   CENTRE HOSPITALIER DE DOMME
	 Le	Centre	Hospitalier	de	Domme	organise	le	samedi	6	juin,	

de	14h	à	18h,	une	journée	portes-ouvertes	sur	la	fibromyalgie	et	le	
syndrome	de	fatigue	chronique,	pris	en	charge	sur	l’établissement.	
Cette	journée	se	déroulera	au	sein	de	l’établissement,	l’entrée	est	
libre	à	tout	public	et	gratuite.	Pour	tout	renseignement,	merci	de	
contacter	le	plateau	technique	du	CH	de	Domme	au	05.53.31.49.94	
ou	 à	 kine@hldomme.com.	 Vous	 pouvez	 également	 vous	 rendre	
sur	le	site	www.chdomme.wix.com/fibro-sfc
	

n   TRAVAUX D’URGENCE
SUR LA PORTE DES TOURS 

	 Les	entreprises	qui	doivent	intervenir	sur	le	site	pour	les	
2	tranches	de	travaux	ont	été	choisies	comme	suit.

	 A	 ce	 jour,	 la	 commune	 peut	 compter	 sur	 les	
subventions	suivantes	:
-	Etat	(DRAC	Aquitaine)	:	92.736,07	€	(tranches	1	et	2)	;
-	Département	:	33.000	€	(tranche	1).

	 L’aide	 du	 Département	 a	 été	 sollicitée	 pour	 la	
2e	 tranche.	 L’accord	 de	 Région	 pour	 financer	 le	 projet	 est	
toujours	en	attente.

Entreprise Lot Montant	HT

Moron
Constructions

Lot	1	:
maçonnerie	–	pierre	de	taille

99.529,75	€

Lavergne
Lot	2	:

charpente	–	couverture
29.423,70	€

Lavergne
Lot	3	:

menuiserie	–	serrurerie
19.544,00	€

SAS	ALLEZ Lot	4	:	électricité 13.001,94	€

Le Pauly
GRILLADES
AU FEU DE BOIS
Buffet à volonté le midi

Les 4 Routes
24250 CÉNAC

05 53 28 30 10
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BOUCHERIE - CHARCUTERIE
TRAITEUR - CONSERVES - VOLAILLES

24170 SAINT-POMPON
Tél. 05 53 28 44 07

Christian Cramarégeas

24250 DOMME
Tél. 06 75 94 89 14 - einaudi.b@orange.fr

Maçonnerie
Restauration

	 Avant	 le	 grand	 «	 Boum	 »	 de	 l’été,	 l’OCD	 poursuit	 son	
chemin.
	 C’est	 avec	 Daniel	 Chavaroche	 que	 nous	 avons	 ouvert	
notre	 saison	 2015.	 Ce	 fut	 une	 soirée	 conviviale	 au	 cours	 de	
laquelle,	 Daniel	 Chavaroche	 brassait	 l’histoire	 de	 deux	 familles	
périgourdines	prises	dans	les	tourments	de	rivalités	et	de	la	guerre.	
Avec	des	mots	simples	et	remplis	de	sensibilité,	nous	avons	vécu	
à	l’unisson.	L’humour	n’était	jamais	très	loin	et	la	verve	de	Daniel	
Chavaroche	sait	toujours	nous	entraîner	entre	rire	et	émotion.	52	
personnes	ont	pu	profiter	de	cette	soirée	inaugurale	de	la	nouvelle	
saison.
	 Puis	ce	fut	 la	grande	soirée	attendue	par	 les	Dommois,	
bien	sûr,	mais	aussi	par	un	public	d’amateurs	fort	nombreux.	En	
effet	 le	28	février,	 Ismaël	Margain	nous	honorait	de	sa	présence		
pour	un	récital	de	piano	:
	 Un	 récital	 très	 romantique	 avec	 des	 œuvres	 de	
Mendelssohn,	Chopin,	Schubert	et	Schumann.
	 Nous	rappelons	que	figurant	parmi	les	nominés	pour	les	
Victoires	 de	 la	 Musique	 Classique	 2015,	 Ismaël	 Margain	 est	 né	
en	1992	à	Domme,	il	débute	à	quatre	ans	sa	formation	musicale	
à	 Sarlat.	 Multi-instrumentiste	 (piano,	 flûte	 et	 saxophone)	 et	
passionné	de	toutes	les	musiques	(improvisées	ou	non),	il	obtient	
ses	prix	de	piano	et	de	musique	de	chambre	au	conservatoire	de	
Limoges.	Le	pianiste	et	chef	d’orchestre	Vahan	Mardirossian,	avec	
lequel	il	travaille	depuis	l’âge	de	huit	ans,	le	présente	à	son	maître	
Jacques	 Rouvier	 qui	 aide	 Ismaël	 à	 préparer	 le	 concours	 d’entrée	
au	Conservatoire	national	supérieur	de	musique	de	Paris.	Reçu	à	
l’unanimité,	il	choisit	d’entrer	dans	la	classe	de	Nicolas	Angelich,	
dont	les	prestations	en	concert	l’éblouissent.	Il	poursuit	assidument	
sous	 forme	 de	 stages	 sa	 formation	 avec	 Jacques	 Rouvier.	 Déjà	
primé	 à	 la	 flûte	 et	 au	 saxophone,	 ses	 premiers	 succès	 en	 piano	
sont	très	précoces.	A	sept	ans,	il	obtient	le	1er	prix	au	concours	«Les	
Musicales	de	Caen»,	au	VIème	concours	international	d’Arcachon	
et	 au	XVIIIème	 concours	 international	 Maryse	 Cheilan.	 En	 2011,	
il	 est	 lauréat	 du	 concours	 international	 «Génération	 Spedidam»	
à	 Aix-en-Provence.	 Son	 diplôme	 lui	 est	 remis	 par	 Aldo	 Ciccolini,	
le	 président	 du	 jury,	 après	 son	 interprétation	 en	 finale	 du	 4ème	
concerto	de	Beethoven.	
	 Soirée	 exceptionnelle,	 210	 personnes	 profitaient	 de	 ce	
moment	 privilégié	 et	 l’OCD	 tient	 à	 remercier	 chaleureusement	
Ismaël	 qui	 malgré	 un	 emploi	 de	 plus	 en	 plus	 chargé	 dans	 sa	
carrière	 de	 soliste	 sait	 toujours	 nous	 réserver	 une	 date.	 Un	
grand	 merci	 à	 toi	 Ismaël	 pour	 ta	 fidélité,	 sans	 toi	 Domme	 ne	
connaîtrait	 pas	 de	 soirées	 aussi	 exceptionnelles.	 Nous	 te	 disons	
avec	beaucoup	d’impatience		«	à	l’an	prochain	».	L’OCD	précise	que	
la	totalité	de	 la	recette	«	au	chapeau	»	de	 la	soirée	est	remise	à	
Ismaël	;	l’encourager	et	le	soutenir	dans	le	long	cheminement	et	
l’accomplissement	d’une	brillante	carrière	est	une	de	nos	fiertés.
	

	 Puis	 nous	 recevions	 Alain	
Laugénie,	 venu	 chanter	 Aragon.	 Le	
«	 Chant	 d’une	 vie	 ».	 Spectacle	 beau	
et	poétique	construit	avec	beaucoup	
de	 finesse,	 d’élégance	 et	 d’émotion.	
Une	 cinquantaine	 de	 spectateurs	
participaient	à	cette	soirée	intime	et	
partageaient	 l’incroyable	 sérénité	 que	 dégageait	 ce	 talentueux	
chanteur.
	 Le	22	avril	nous	avons	reçu	Jean-Luc	Aubarbier	qui	assisté	
de	Patricia	Bornic,	de	l’association	Plumes	et	Pages,	nous	a	parlé	
de	 la	 Franc	 maçonnerie	 puis	 présenté	 et	 dédicacé	 son	 dernier	
ouvrage.	Nous	avons	passé	une	soirée	très	enrichissante.
	 Le	 16	 Mai,	 la	 troupe	 des	 «	 Troubadours	 du	 Moulin	 du	
Roy	»	se	produira	à	Saint	Laurent	 la	vallée.	Venez	 	 les	voir	et	 les	
encourager	:	ils	donneront	une	pièce	intitulée	«	Tr’âmes	de	vie	»,	
Myriam	 Lariby	 qui	 est	 leur	 professeur	 et	 l’animatrice	 de	 l’atelier	
Théâtre	de	l’OCD	compte	sur	votre	présence.
	 Puis	nous	recevrons	le	23	mai	un	autre	talent	Dommois,	
avec	 Guillaume	 Milhac	 qui	 nous	 permettra	 d’aborder	 un	 genre	
nouveau	pour	nous	qui	est	celui	de	la	Danse	Contemporaine.
	 Le	Festival	de	Théâtre	amateur	qui	démarrera	le	13	juin	
accueillera	12	troupes	que	nous	recevrons	toujours	dans	des	lieux	
différents,	des	lieux	nouveaux	puisqu’elles	joueront	pour	certaines	
à	Vitrac,	Carsac,	Vézac,	mais	aussi	des	lieux	auxquels	nous	restons	
fidèles	puisque	d’autre	troupes	joueront	à	Saint	Aubin	de	Nabirat,	
Saint	Cybranet,	et	Domme	bien	sûr.	Le	calendrier	n’est	pas	encore	
tout	à	fait	finalisé,	et	nous	vous	le	préciserons	ultérieurement.
	 Les	26	et	27	juin,	la	clôture	du	festival	sera	faite	comme	
chaque	 année	 par	 deux	 spectacles	 joués	 par	 une	 troupe	 de	
comédiens	professionnels	venant	de	Bordeaux,	 la	 journée	du	26	
sera	entièrement	consacrée	à	deux	représentations	de	Hansel	et	
Gretel	 pour	 les	 scolaires,	 nous	 avons	 déjà	 le	 plaisir	 d’y	 accueillir	
225	enfants	des	écoles	de	Domme	et	de	communes	voisines.	C’est	
une	belle	récompense	pour	nous.
	 Notre	 projet	 d’Exposition	 «	 Pas	 à	 Pas	 Domme	
contemporaine	»	est	reconduit	cette	année	et	nous	y	travaillons	
avec	enthousiasme	et	conviction,	avec	l’aide	de	la	Municipalité	de	
Domme	et	du	Conseil	départemental.
	 Durant	Juillet	et	Août,	et	la	suite….	nous	ne	serons	pas	en	
reste,	mais	c’est	une	autre	histoire	et	vous	en	reparlerons	dans	le	
prochain	bulletin	municipal.
	 Nous	 avons	 besoin	 de	 vos	 encouragements,	 de	 votre	
soutien,	 et	 de	 votre	 présence.	 Prendre	 une	 carte	 d’adhérent	 à	
l’Office	 de	 la	 Culture	 de	 Domme	 est	 une	 preuve	 de	 confiance	
et	 d’intérêt.	 C’est	 possible	 pour	 vous	 de	 le	 faire	 tout	 au	 long	 de	
l’année,	nous	vous	le	rappelons.
	 Merci	à	tous	et	à	bientôt
   Ginette Bénitta Présidente de l’OCD
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	 «	Une	chapellenie	est	un	«	bénéfice	»,		ou	un	«	profit	»,		
procuré	à	un	chapelain,	parent	ou	non	du	légataire,	par	un	
acte		fondateur,	soit	par	un	testament	ou		par	une	donation,	
souhaité	 par	 un	 fidèle	 	 généralement	 riche».	 	 Telle	 est	 la	
définition	 d’une	 chapellenie	 qui	 devait	 	 avoir	 l’agrément	
de	 l’Évêque	 	 pour	 exister	 et,	 la	 bénédiction	 épiscopale	
du	 chapelain	 pour	 pouvoir	 exercer	 son	 ministère.	 Ce	 dit	
chapelain,	 une	 fois	 reconnu	 par	 l’	 Épiscopat,	 avait	 pour	
mission	d’assurer	tous	les	services	du	culte,	les	messes,	les	
prières,	et	administrer	les	sacrements.	Notre	ecclésiastique	
ne	 pouvait	 exercer	 qu’au	 sein	 de	 la	 chapellenie,	 sans	 être	
impliqué	dans	 le	 fonctionnement	du	diocèse	ni	participer	
aux	 décisions	 internes	 de	 ce	 dernier.	 	 	 Pour	 subsister,	 des	
revenus	 lui	 étaient	 affectés	 sous	 forme	 mobilière,	 ou	
immobilière	 dont	 il	 assurait	 et	 assumait	 la	 gestion.	 Ces	
revenus	 étaient	 ainsi	 qualifiés	 de	
bénéfices	ou	de	profits	
du	 chapelain.	 	 Ainsi	
le	 fonctionnement	
en	 autarcie	 totale	 de	
la	 chapellenie	 était	
réalisé,	 garantissant	
des	 centres	 de	 foi	 à	 l’	
Évêque	 et,	 le	 libérant	
de	 tout	 financement	
en	 argent	 sonnant	 et	
trébuchant.		
	 Notre	 cité	
évoque	 ce	 concept	
de	 chapellenie	 par	
l’existence	 d’une	 rue	
parfaitement	 incluse	
dans	 le	 dispositif	 urbain	
de	 notre	 bastide	 de	
Domme.		Aujourd’hui	plus	
de	chapellenie,	mais	notre	
ville	 a	 pu	 en	 compter	 plus	
de	dix,	fondées	tant	par	des	
ecclésiastiques	 que	 par	 des	 laïcs,	dont	nous	
trouvons	la	trace	dès	le	quatorzième	siècle.	N’	oublions	pas	
que	Domme	fut	qualifiée	de	«	la	catholique	»		par	Geoffroy	
de	 Vivans,	 «	 huguenot	 convaincu	 »,	 qui	 ne	 put	 jamais	
empêcher	 la	 pratique	 chrétienne	 romaine	 et	 l’expression	
de	 la	 foi	 des	 habitants.	 Les	 cérémonies	 et	 recueillements		
se	tenaient	dans	des	lieux	ouverts	ou	fermés,	comme	des	
«	 chapelles	 domestiques	 »	 sur	 le	 modèle	 des	 laraires	
romains,	ceci		au	plus	fort	des	conflits	religieux	au	cours	
de	la	seconde	moitié	du	XVI°	siècle.	Très	certainement	nos	

fidèles	furent	soulagés,	et	leurs	prières	exhaussées,	le	25	
juillet	1593	lorsque	le	«	Bon	Roi	Henri	IV	»	se	convertit	au	
catholicisme,	 mettant	 fin	 ainsi	 aux	 guerres	 fratricides	 qui	
semaient	ruines	et	désolation.
	 Des	noms	consignés	dans	les	archives	nous	rappellent	
ces	fondateurs,	ecclésiastiques	ou	non,	de	ces	chapellenies	
dommoise	 comme,	 des	 d’Albiers,	 del	 Cayrol,,	 Delpont,	
Bernardou,	 Rouffignac,	 Réveillon…	 Aussi,	 associées	 à	 ces	
fervents	de	la	foi,	des	chapellenies	comme	celle	de	la	Sainte	
Madelaine	et	de	l’Hôpital.	
	 Si	 la	 pratique	 religieuse	 a	 bien	 évolué	 de	 nos	 jours,	
il	 reste	 néanmoins	 une	 empreinte	 forte	 dans	 notre	
culture	 et	 notre	 environnement	de	cette	foi,	

qui	 rythmait	 le	 quotidien,	
et	 permettait	 d’affronter	
les	 vicissitudes	 et	 les	
pressions	 réductrices	 du	
moment.	 N’oublions	 pas	
aujourd’hui	 l’existence	
de	 la	 Chapelle	 du	 Centre	
Hospitalier	 de	 Domme	
où	 la	 célébration	 de	 la	
messe	est	commémorée	
mensuellement	 par	 un	
prêtre	disponible	ou	par	
le	curé	multi-paroisses.
	 L ’ a n e c d o t e ,	
pour	 un	 sourire	
respectueux,	 voudrait	
nous	 rappeler	 	 Don	
Balaguère	 chapelain	
de	 Trinquelague,	
dans	 le	 conte	
d’Alphonse	 Daudet	
des	 Lettres	 de	 mon	

Moulin.	 Ce	 prélat	 célébrant	 ses	
trois	 messes	 basses	 dans	 la	 nuit	 de	 Noël,	 avait	 son	

mental	 tourmenté	 par	 le	 Malin,	 et	 pensait	 plus	 pendant	
son	office	aux	dindes	charnues	et	bien	grasses,	aux	truites	
au	fenouil	et	aux	gélinottes	aux	morilles	qui	l’attendaient	
après	 son	 exercice,	 qu’à	 transmettre	 la	 bonne	 parole	
de	 l’	 Église	 et	 de	 prier	 l’Être	 Suprême.	 S’il	 y	 eut	 des	
chapelains	de	caricatures,	il	faut	aussi	rendre	hommage	à	
ceux	qui	accomplirent	leur	ministère	en	toute	intégrité	et	
de	façon	désintéressée	dans	une	foi	totale.
	 	 	 	 	 Jean-Paul Coiffet

Cabinet Jean FOUGÈRE

Place de la Bouquerie - 24200 SARLAT
Tél. 05 53 59 05 29 - Fax. 05 53 31 27 29

TOUTES
ASSURANCES
PARTICULIERS
ENTREPRISES

TOUS PLACEMENTS
sarlat@gan.fr

Boulangerie - Pâtisserie
Horaires	:

du	Mardi au Samedi
7 h - 12 h 45

15 h 30 - 19 h 30
Dimanche 7 h à 12 h 45

Tél. 05 53 28 30 11
24250 CÉNAC et SAINT-JULIEN

Dépôt de painà l’Épicerie de Domme

RUE
DE LACHAPELLENIE
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“La Forêt” - 24250 GROLEJAC
' 05 53 28 11 17

Avenue du Périgord - 24200 SARLAT
' 05 53 59 05 55

www.sa-garrigou.com

GARAGE POIDS LOURDS
RÉPARATION ET ENTRETIEN

DE TOUS VÉHICULES PL
ENGINS DE TRAVAUX PUBLICS

ET MANUTENTION

“La Forêt” - 24250 GROLEJAC
' 05 53 30 23 23

Fax. 05 53 31 04 69
garrigougaragepl@orange.fr

sa
s

Siège Social :

Carrière
de Sarlat :

sarl

ASSURANCES
PLACEMENTS

Grande	Rue
24250 CÉNAC-ET-SAINT-JULIEN

Tél.	05 53 59 00 01

39,	Esplanade	de	la	Brèche
24170 BELVÈS

Tél.	05 53 30 22 83

Fax.	05	53	29	03	76
daniel.delpech@agents.allianz.fr

www.allianz.fr/delpech

Daniel DELPECH

CÉNAC
05 53 28 22 22


